
République française

LOZERE

LES SALELLES - COMMUNE
Séance du 10 avril 2025

Membres en exercice : 11

Présents : 10

Votants: 10

Pour: 10

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 04/02/2025
dix avril deux mille vingt-cinq l'assemblée régulièrement convoquée,s'est réunie sous
la présidence de Suzanne BADAROUX

Présents : Gérard ANDRE, Suzanne BADAROUX, Florence BARNINI, Pierre
BONNEFILLE, Alessandre BOVE, Christine BOYER, Michel DUPUY, Marion IMBERT,
Lise MALZAC, Alain BERNON

Représentés:

Excusés:

Absents: Clément GALTIER

Secrétaire de séance: Pierre BONNEFILLE

Objet: Vote du budget primitif 2025 budget eau et assainissement -
DE_2025_011

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2025 de la
Commune EAU ET ASSAINISSEMENT DE LES SALELLES,

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget de la Commune EAU ET ASSAINISSEMENT DE LES SALELLES pour
l'année 2025 présenté par son Maire,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de : 578 152,86

En dépenses à la somme de : 578 152,86

ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES



Chapitre Libellé Montant

011 Charges à caractère général 16 118

014 Atténuations de produits 3 580

042 Section à section 72 603,16

65 Autres charges de gestion
courante 18 500

66 Charges financières 2 850

TOTAL DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT 113 651,16

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

042 Section à section 5 051,16

70 Ventes produits fabriqués,
prestations 43 600

75 Autres produits de gestion
courante 0

77 Produits exceptionnels 65 000

TOTAL RECETTES DE
FONCTIONNEMENT 113 651,16

SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors équipement 11 043,1

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 32 412,32

040 Section à section 5 051,16

15 RESSOURCE EN EAU
INTERCONNEXION VILLARD 409 995,12

16 SCHEMA ZONAGE ASSAINISSEMENT 6 000



TOTAL DEPENSES
D'INVESTISSEMENT 464 501,7

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors équipement 8 760,04

040 Section à section 72 603,16

15 RESSOURCE EN EAU
INTERCONNEXION VILLARD 383 138,5

TOTAL RECETTES
D'INVESTISSEMENT 464 501,7

Adopté à l'unanimité.

Le Maire 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent acte peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou

notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères,
30000 Nîmes, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance Le président de séance

Pierre BONNEFILLE Suzanne BADAROUX

Acte rendu exécutoire après 
Dépôt en Préfecture le 
Et Publication le

http://www.telerecours.fr/

